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REGLEMENT DE LA RESTAURATION SCOLAIRE

Année scolaire 2007/2008
Article 1 : MODALITES D’INSCRIPTIONS
L’inscription est obligatoire. Une fiche sanitaire sera remplie par la famille et remise à jour une fois par an.
Les formulaires doivent être remplis en début d’année scolaire et remis à la Mairie au pavillon Enfance Jeunesse (inscription à la semaine, ou en journée)

Les fréquentations occasionnelles doivent être prévues par écrit le vendredi de la semaine précédente avant 10h au plus tard dans la limite des places disponibles. Pour ces fréquentations, les courriers doivent être remis aux animateurs, aux ATSEM ou par mail.

Article 2 : CONDUITE EN CAS D’ABSENCE
Tout changement dans l’emploi du temps devra être signalé par écrit (lettre, fax ou mail adressés à la Mairie) au plus tard le vendredi de la semaine précédente avant 10h.
Les dérogations au délai ne seront possibles qu’en cas de force majeure. (Évènements familiaux ou professionnels imprévisibles dûment justifiés).

Article 3 : PAIEMENT
Le calcul du quotient familial se fait en début d’année scolaire.
La facturation se fait à la fin de chaque mois
Toutes absences non justifiées par certificat médical ou d’un écrit des parents seront facturées au prix déterminé par le quotient familial de la famille.

En cas de fréquentation non prévue par une inscription préalable ou hors délai, une majoration de 50 % sera appliquée 

Article 4 : RESPONSABILITES
Le temps d’interclasse est placé sous la responsabilité du Maire et  de ses représentants. 

Le personnel encadrant est composé d’animateurs qualifiés qui veille au respect des règles de vie  et met en place des animations.

Article 5 : SANCTIONS

En cas de non-respect des règles édictées par les animateurs, des sanctions seront prises en rapport avec la faute commise et ont pour objectif la prise de conscience de l’enfant et la réparation si c’est possible. 

Seul le Maire est autorisé à exclure un enfant de la restauration scolaire. La proposition d’exclusion sera faite par les animateurs par un avis motivé écrit et après discussion et conciliation avec la famille.

Article 6 : LE PERSONNEL D’ENCADREMENT
Le personnel d’encadrement apprend aux enfants les gestes élémentaires permettant la prise du repas dans de bonnes conditions. Le respect de la nourriture sera enseigné aux enfants.

Les adultes invitent les enfants à goûter à tous les plats sans les forcer.
Article 7 : EN CAS D’ACCIDENT
En cas d’accident, au regard de la fiche sanitaire, des mesures adéquates seront prises ; appel des pompiers et des familles et éventuellement transport par les secours vers un centre hospitalier. Les enfants seront toujours accompagnés par un animateur de la ville.  Il incombera aux familles de se rendre sur le lieu des soins pour récupérer l’enfant.
Article 8 : REGIMES ALIMENTAIRES
Les régimes alimentaires particuliers ne pourront être appliqués. Seuls les régimes prescrits par un médecin seront étudiés et appliqués dans le cadre d’un Projet d’Accueil Individualisé.

Article 9 :
Le présent règlement sera remis à toute famille, fréquentant le restaurant scolaire.

A Limay, le :…………………………………..

Signature du représentant légal :

(Précédé de la mention « lu et approuvé »)

